
 

AAAC   6 avenue le Corbeiller   92190 Meudon                                                                                 Association N° 48013156  JO 25.12.1999 

Tel   06 63 03 35 81   •   Fax   01 46 26 12 47   •    Email   association@aaac-meudon.com    •    Site Internet   www.aaac-meudon.com 

 

 
                                           Les Amis de l’Avenue du Château à Meudon 
 

                                                                                                                              Association Loi 1901 

 

Meudon,  le 10 juillet 2009  
 

 

                         Monsieur D. CERCLET 

                              CRMH 

                     DRAC Ile de France 

        

       Objet : Rénovation Avenue du Château - Meudon 

 

 

     Monsieur le Conservateur Régional, 

  

Suite à la réunion de concertation que vous avez organisée le 2 juillet, avec notre Association et le 

Comité de Sauvegarde des Sites de Meudon, pour nous présenter le PAT, nous vous confirmons ci-après 

la position que nous avons exprimée verbalement en séance. 

 

L'Association des Amis de l'Avenue du Château donne son accord à la solution intitulée "de 
base" dans les documents qui nous ont été remis, qui reprend la majorité des choix exprimés lors de 

la longue  réunion sur le terrain le 18 mai avec vos collaborateurs, l'ACMH, les experts  et les 

Associations. 

 

Par contre nous exprimons notre opposition totale à la solution dite "option", que vous semblez 

privilégier, et qui prévoit l'abattage immédiat de tous les tilleuls des alignements extérieurs (soit 
109 arbres en bonne, voire excellente santé !!). Cette proposition est en contradiction absolue avec le 

Protocole du 31 juillet 2003 signé par la DRAC IdF, le Maire de Meudon, et nos Associations, ainsi 

qu'avec les conclusions de la CSMH dans sa réunion du 16 mai 2002. Si vous reteniez cette solution, 

l'abattage de ces 109 tilleuls majestueux ne manquerait pas de provoquer un sentiment d'agression et un 

profond traumatisme chez les milliers d'usagers, promeneurs et riverains de cette magnifique avenue 

classée. 

 

En conséquence et au titre de l'esprit de concertation qui nous a toujours animé et a présidé à la 

rédaction du Protocole, nous vous demandons de mettre en œuvre la solution "de base" qui 

préserve le maximum de tilleuls existants jusqu'à la phase finale de la rénovation  conformément 

au dit Protocole. 

 

Comptant sur votre compréhension des réactions des citoyens amoureux de l'Avenue que nous 

représentons, nous vous prions de croire, Monsieur le Conservateur Régional, à l'expression de nos 

meilleurs sentiments. 

 
 

             

                         Jean-Louis Bitouzet 

                     Président 
 

 

 

Copies:M.Strzoda Préfet des Hauts de Seine       M.de Canchy  DRAC IdF 

             M.Marseille Maire de Meudon                M.Lefèvre        ACMH 

                                                                      M.Benilan   Conservateur                           


